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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 10 juin Lv4a.

e

MMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

AU BUC.

Sujets Convention colleotive entre La Taverne Cupitol
nt le Syndicat cutoli.uo d'e enpl.yus de tévernes de

lu cits de susb:e, Ince

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReRe, 1741, cha=-

pitre 162 et amendements) , da*ée du (Non dutae) et d:rvosce au

ministre du Travail sous le num:ro 784.

Sincèrenent à vous,

Le sous-ministre,
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JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

| i rer__2607/1

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DIL LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le
18 juin 1948.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:-
Taverne Capitol

et
Synd. cath. des emp. de tavernes de la cité de Qué Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'iccuse réception de votre lettre
du 10 juin 1948 , accompagnée your iépôt
de deux conies certifiées it ino convention de travail,

en date du (non datée) , irterven:e entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposco au minis-
tère in Travail, le 11 mai 1948
sous lc numéro 784.

Bien À vous,

bn .

Le secré 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 10 juin 1948.

MEMO destiné à La Camission de Relations ouvridres,
286, rue St-Josenh,

QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre La Taverne Capitol

et le Syndicat catholique des enpl yes de tavornes de

ln cité de Quêb=e, Inc.

lionsieur,

Conformément aw: prescriptions du Jeu:idme paragraphe de lfarti-
cle 19-A de la Loi dos Relations ouvridres (Selie"e chanitre 162-A ot
amondements) , je vous inclus, pour duvôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du (Non datée) et d:nosee au minis=
tôre du Travail le 11 mai 1948 en execution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeRee, 1941, chapitre 16 et amendements).
sous le numéro 734,

Sincèrement % vous,

Le sous-ministre,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 13 mai 1v48.

MEMO destiné à La Commissicn de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenn,
Quebec.

Sujet: Convention collective entre La Taverne Capitel

et le Syndicat catholique des employés de tavernes
de la cité de uébeo, Ince

Jo viur inclus une copie du certificat ‘constatant le déc
de cette vorventior ccllective errepistrée au ministère du Travai
en exécutivr de la Lei des Syrdicats prefessiornels (S.R.0., 141,
chapitre 162 rt amendements), le 11 mai 1948 seus le ruméro 784,

Sincèrement à veus,

-v

ile ccus-ministre 



Province de Québec AA Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL ‘ CN DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates" Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECT! E AGREEMENT

Numéro?84
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the gags itme

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of nal nineteen hundred and fortaAut $

le ministère du Travail à reçu de monsieur /lphonse Hoberge, organisateur

the Department of Labour has received frolbpdicat catholisue des employée de tas
vernes de la citv de : uébec, Ing.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 784
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wat:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of Non datée

mtexvenue entry's Tavorae Capitol et le “yndicat ontholirue des employés
de tavernes de la cit. de uébvec, luce Xn effet À conpter
du 11 mai, Renouvellenent autonatisues

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal c ‘ jour du mois de
thisTok 646 © day of the month of

mil neuf cent quarante-
aal nineteen hundred and forty- Rai%

Sous-ministre Deputy Minister 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 15 mai 1946.

Monsieur Alphonse Roberge, organisateur,
Syndicat catholique des employés de tavernes de la cité
de wévec, Inc.,
19, rue Caron,

Québec.

Monsieur,

Je vcus inclue un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le 3) nai 1948
sous lc numéro ggg » d° 1% convention co cotive conclue
sous la Loi “os Syncieate vrefossionncls (S.HhoQe, 1941,

char itrc 162 et amendements) intervenue entre La Taverne

Capitol et le Syndicat catholique des employus de
tavernes de la cité de Québec, Inc.,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 7

rip 1948 COC arent neçociateur par la Commission &
Aos cuvrières de .uéboc, le dérôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffeots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
167-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 13 mai 1948.

  

  

     
 

 
  

 

  

      

    
   

Monsieur Charles-Henri Savard, secrétaire,
Syndicat catholique des employés de tavernes de la cité
de Québec, Inc.,
12, rue Caron,

Québec.

Monsteur,

  Je veus inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Traveil, le
sous le numéro d.: Ja convention LL,pas1248conclue

sous la Loi ‘ces 84.ic”te roofcssionncles (SeRedey 1941,

charitre 162 et amenderore) int. rvenru> entre

La Taverne

Capitol et le Syndicat catholique des employés de

la cité de Cuébec, Ince  

  
          
  

  

  

La partie ouvrière ayant été reconnue le
onmme agont négociateur par la Commission de

RETdihnd ¥ §ritres de cuébec, lc déndt de cette convention
au ministère du Trovail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des fRcleticns ouvrières (SeFoQ., 1941, chapitre

167=A et ancndements).  
Veuillez agréer l'expression do res meilleurs

   

 

  

    

sontiments.

Le Sous-liinistroe

T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 mai 1948,

Monsieur A.Robitaille,
Taverne Capitol,
146, rue St-Jean,
Québec.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministôre du Travail, le 1) nai 1948
sous le numéro 784 , do 1a convention SPLA: conclue

sous la Loi des Syndicnte yreofcssionnels (S,ReQe, 1941,

charitre 167 et amendements) intervenuw: ontre
La Taverne

Capitol et le Syndic:t catholique des employés de
tavernes de la cité de ‘québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le gr
avril 1948 comme agent népociateur par la Commission de
Relations ouvrières de guébee, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeheQ., 1941, chapitre

167-A ect amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre
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LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES 3SMPLOYES JR TAVEKN.S
DE LA

CITE DR UEBEC.

BEC, le 10 mai 1948.

Honorable Antonio Barrette,

Ministre du Travail, rer

Tn couvermenent, LETTRE REÇUE
AAT 11 1948

Honorable Ministre,- | > | TRE
La

Veuillez trouver ci-inclus dossoptau-——_-

de conventions signées par le Syndicat et quatorze taver-

niers de la Cité de ,ubec dont les noms suivent ci-dessous:

Taverne Hôtel Louis XIV
Taverne Mallette,
Taverne Bienvenue Surg.

— Taverne Capitol,

Teverns Chien d°’Or,
Taverns Ernest Delisle,
Taverne Lée Bourgault.
Taverns Jes. Clarke,
Taverne Seleet,
Taverns Gérard Bédard,
Teverne Elzéar Richard,
Teverne Coloniale,

Taverne Chez Baptiste,

Château Champlain (Taverne).

Ceel est pour dépôt en vertu de l'Art. 25

de la Loi des Syndicâts Professionnels et de l'Art. 19-4, de

la Loi des Relations Ouvrières.

Espérant que le tout est conforme aux

dites lois, nous d meurons,

 

 

 

 

 

CONVENTIONS COLLECTIVES Von tous déroués,
VISA 0 = nes Le Syndicat Catholique des Bmployés
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CONVENTION COLLECTIVE

inturvenue en vertu de la Loi des Synôicats Professionnels (S.F.Q.
1941, Chapitre 162)

entre:

La Taverne Cha

h
t

JV AC AMHFvt

Partie de première part,
ci-anrès annelé: "L'EMPLOYEUR",

ets

LE SYNDICAT CAT-OLIQUE DES EMPLOYZS DE TAVERNES DE LA CITE DZ QUEBEC INC.
Partie %e gcconde part,

ci-anrès npyelé: "LE SYNDICAT",

Lesquelles déclarent et conviennent cc qui suit:

I.- COOPERATION

L'Employeur et le Syndicat Alsircont coopérer à l'établissement de
relations industrielles aricales, cn vuc d'assurer les meilleurs inté-
rêts de l'unc ct de l'autre p-rtic.

1I.- SECURITE SYNDICALE

Ae- Tous los travailleurs régis prr la présente convention qui
sont membres du Syndicat ou qui lc deviondront devront, comme condition
du maîntien de lour erploi, en dumuuror rerbres pendant la durée de la

2

priscnte convention.

b.- Au rcgu A¢ 1l'-utorisstion Cerite h cet effet, chaque: employ-
cur s'engage, pour la duridc léprn1lc fc Infite -~utorisation, h »Hrélever
sur les galns dc chaque orployé, sur 1” première paye de chaque rois,
pend~nt la Aurdéc dc cette convention, 1c rontant de la cotis-tion syn-
dlenle dont la déduction cst ninsi sutorisée, et h transmettrc le to-
tal du ces sor-cs nu trésorier Au Synricnt avant le premier jour du
roils suivant.

IIT,- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

a.- Un Cornité de Rolntions industriclles sera formé nour veiller
À l'apnlication de la srésente convontion «t régler tout diff(rend pou-
vent survonir centre un crnleycur ct lu Synéiecnt.

b.- Les dispositions *c ln ”résente convention qui seront rendues
oblipatoires pair un Adcr.t, conforr rent A 1a Lol dc la Convention Col-
lective, restoront cemondant du ressort du Corit( ‘ ariîtaire des Taver-
nes.

IV.- SALAIRES

a.- Dans lc cas d'engagerent % 17 sorainc, l'Employeur s'ongage
= | \ ~occordor % chacun dus co-nloyés nctucllorent À son emmloi nerdbres du

yndicat, lcs taux rinira de sal-irus suivante:

%
e

en

D

Par semaine.

Cormis de corptoir..…..... 2... 45.
Cornris Ce tabl... 60.000008 0 00000000 26, LO

Apprenti ou ‘ldutant snmns eXpériunceu.....0.... 19.80

b.- Dans le cas d'ensargeT.nt À l'heure, lc salsire de 50 heures de
travail per sc nine aux taux ci-*.ssous runtionnés cat garanti ot devra
Être payé aux enployés dc l'une ou Ce l'autre de ces catéporiecs, rere
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si ce ornloySs ont trovaillé roîns de 50 heur.s nundant une semaine,
«a!îile sont rc-bres du Syn” icat:-

-

Cormrils 40 comntoir..……+…000000000005 D 0.22 Ac 1'hcurc.
Corris Ac tADIC.. 000000000000 000 0. " "

Anpronti ou débutant sans cx»éricnce..... 0,33 " "

c- L'Ermnloyeur c'enserc % aurronter dc 10% Lo salnirc ~ctucl-
lurunt n-yé aux cmnloyds rorb<.s Au Syndicat qui retirent un ‘alrire
suvériour mux toux rinira fir;g au prragrarhe Hréccdcent.

d,- Les cr-loyés "ctucllerent engagés À la semaine nc pourront
‘ + a 8 v

nas nendant 1- Aur!c Ac la convention ~ctuelle tre ris a 1'cure.

V.- HEURES DE TRAVAIL.
 ‘

La sumaine normale A¢ travail sera GC 3 heures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALES.

n.- L'E-nloyeur reconnaît le Synéicnt comme lc seul ngent de né-
gociation colluetive vour ss ernloyése

b,- Lu Syndicat ~idcra D moiîntonir le discipline Aans 1'ltablls-
sont 4 l'Ernloyuur.

VII.- DUREE

Cctte convention scra ddposdc au Ministère du Travail ct prendra
cffet À compter de cu dépôt. Ello sc rennuvellera nutorstiquerent
é'earnniu cn anné. fens la suite À rolns cue l'une ‘ce portius nc donnc
avis ‘crit à l'autre partie 7 son intention Ac l'arcnder ou de l'ePro-
Cr é~ns un “21-1 Je v-6 plus 70 grixonto (20) Jours ct Ac pos rolns
-*c tronte (70) juurs "vont 15 Acte 74 expiration.

EN FOI DZ QUOI LES FARTIES ONT SLuNE À QUEBZC

CELL .e ana e sara en ana ua eu nu JOUR DU MOIS DE...0000po0sosu 000000 194É.
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LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYIS DE

TAVERNESDE,LA CITE DE QUEBE , INC,
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